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N'importe comment pourvu que ça marche

A l'occasion du CTPD concernant l'organisation de la campagne " Impôt sur le Revenu ", les représentants du SNUI ont évoqué les points suivants : 

(  Le nombre de déclarations à saisir 

La Direction prévoit 4 semaines d'auxiliaire par site. 

Suite à une interrogation du SNUI, la DSF a catégoriquement affirmé que ceux-ci étaient affectés à des tâches uniquement matérielles (exemple : ouverture du courrier, classement, …) et en aucun cas au contrôle ou à la saisie des déclarations. 

Or il s'avère que certains sites manifestent l'intention de les utiliser à ces fins. 
(  Les auxiliaires 

La Direction prévoit 4 semaines d'auxiliaire par site. 

Suite à une interrogation du SNUI, la DSF a catégoriquement affirmé que ceux-ci étaient affectés à des tâches uniquement matérielles (exemple : ouverture du courrier, classement, …) et en aucun cas au contrôle ou à la saisie des déclarations. Or il s'avère que certains sites manifestent l'intention de les utiliser à ces fins. 

(  Horaires variables 

Le SNUI a interrogé Madame Dumont sur la gestion des pointeuses pendant l'émission très accélérée.  Il nous a été répondu que les chefs de service avaient toute latitude pour gérer le temps de travail des agents. 

Ainsi le dépassement éventuel des 12 heures lui semblait naturel pour faire face à une pointe de charges, ceci au total mépris du règlement des horaires variables. 

A titre de justification, Madame Dumont a précisé que la prime DPR de 320 euros était attribuée pour compenser les charges supplémentaires. La DSF compte faire travailler les agents à la carotte. 

(  Congés annuels 

Aucune directive particulière n'a été donnée au chef de service concernant les prises de congés pendant la période de mai à août. 

Les éventuels refus de congés sur cette période ne sont que des initiatives propres au chef de service. 

Le SNUI a demandé quelle était la position de la Direction sur la période juillet et août, au cas où l'objectif des 70 % ne seraient pas atteints. 

Encore une fois, la Direction ne compte pas remettre en cause les congés annuels prévus par les agents. Le SNUI conserve de gros doutes. 

Les propos de Madame Dumont tenus le 5 mai seront-ils valables le 30 juin 2006 ? 

Parallèlement à la cellule DPR mise en place à la DSF pilotée par Monsieur Binet, la section SNUI 27 se met à la disposition des agents pour faire remonter toutes difficultés et leur apporter notre soutien. 


A cet effet, nous créons une cellule locale " ALERTE DPR " afin de guetter tous les faux pas en matière de "management" en surveillant particulièrement le respect des droits des agents.











